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FONDS DE SOLIDARITÉ LOGEMENT 
------------------ 

ADHÉSION DE L’ORGANISME BAILLEUR 
------------------ 

Convention 2024 
 
ENTRE 
 
- Le Département de Seine-et-Marne, représenté par le Président du Conseil départemental, 

agissant en exécution de la délibération n°0/05 du Conseil départemental du 1er juillet 2021, 
portant délégation de compétences au Président du Conseil départemental concernant notamment 
la gestion du Fonds de Solidarité Logement, ci-après dénommé "le Département" 

D'UNE PART 
ET 
- L’organisme bailleur «office_ou_sa_hlm» dont le siège social est situé «adresse» «C_P» 

«Commune», représenté par son «titre», agissant en exécution de la délibération du Conseil 
d'Administration du …………………….., ci-après dénommé "l’Organisme bailleur" 

D'AUTRE PART 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objectif de définir les modalités de financement et de gestion du 
Fonds de Solidarité Logement (F.S.L.), pour permettre aux familles relevant du Plan Départemental 
d’Actions pour le Logement et l’Hébergement des Personnes Défavorisées (P.D.A.L.H.P.D.) 
d’accéder à un logement, de s’y maintenir et/ou de bénéficier de mesures d’accompagnement social lié 
au logement (A.S.L.L.). 

ARTICLE 2 : ENGAGEMENTS DE L’ORGANISME BAILLEUR 
2-1 Participation au FSL 

L’Organisme bailleur s’engage à contribuer au F.S.L. à hauteur de 4  € par logement social de 
son parc localisé sur le territoire seine-et-marnais, dès lors que ce parc est au moins égal à 30 
logements. 

Le nombre de logements à prendre en compte est celui figurant au Répertoire sur le Parc 
Locatif Social (R.P.L.S.) au 1er janvier 2023. 

Le versement de la contribution de l’Organisme bailleur s’effectuera auprès de l’association 
INITIATIVES 77 domiciliée 49, 51 avenue Thiers 77000 MELUN, gestionnaire comptable et 
financier du FSL. 

2-2 Mise en œuvre des aides du FSL 

L’Organisme bailleur s’engage à respecter les clauses du Règlement Intérieur validé par le 
comité de pilotage du P.D.A.L.H.P.D., lorsqu’il sollicitera les aides du F.S.L.. 

ARTICLE 3 : ENGAGEMENTS DU DÉPARTEMENT 
Le Département a pleine compétence sur le F.S.L. depuis le 1er janvier 2005. A ce titre, il est 

proposé au vote de l’assemblée départementale une participation de  2 269 000€ à ce dispositif pour 
l’année 2024. 

 

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20240418-2024-067-DGAS-AR
Date de télétransmission : 18/04/2024
Date de réception préfecture : 18/04/2024

Publication n° 39 – Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le 19 avril 2024 - page 2



ARTICLE 4 : ACTIONS DE PREVENTION ET D’INSERTION 

Le F.S.L. s’inscrit dans une action globale ayant pour cadre les objectifs développés par le 
8ème P.D.A.L.H.P.D.. Il fait notamment référence aux conventions signées entre l’Etat et les bailleurs 
sociaux pour ce qui concerne les actions de prévention des expulsions et de lutte contre les exclusions 
en matière de logement locatif, ainsi qu’aux protocoles locaux de prévention des impayés de loyer. 

ARTICLE 5 : MODALITÉS D’OCTROI DES AIDES FINANCIÈRES 

La gestion comptable et financière du F.S.L. est assurée par l’association INITIATIVES 77 
dont les modalités font l’objet d’une convention conclue entre le Département et l’association 
INITIATIVES 77. 

L’association INITIATIVES 77 mettra en place les modalités nécessaires au versement des 
fonds, au suivi du remboursement, à l’organisation du recouvrement et du contentieux. 

L’association INITIATIVES 77 présentera annuellement au Département un rapport 
comptable et financier faisant apparaître : 

- le montant des participations reçues de chacun des partenaires, 

- le nombre de dossiers et aides accordées, 

- l’état des remboursements ou remises de dettes, 

- un bilan financier, 

- tout document comptable ou financier nécessaire au contrôle et à la vérification de la transparence 
de l’utilisation des sommes recueillies. 

ARTICLE 6 : RÉSILIATION 

La présente convention pourra être résiliée par l’une ou l’autre des parties à tout moment par 
lettre recommandée avec avis de réception moyennant un préavis de 3 mois. 

ARTICLE 7 : MODIFICATION DE LA CONVENTION 

Toute modification de la présente convention devra faire l’objet d’un avenant signé entre les 
parties. 

ARTICLE 8 : DATE D’EFFET ET DURÉE DE LA CONVENTION 

La présente convention prendra effet à compter de la date de sa signature et prendra fin au 
31 décembre 2024.  

ARTICLE 9 : RÈGLEMENT DES LITIGES 

Les parties à la présente convention s’engagent à rechercher une issue amiable à tout litige 
avant la saisine de la juridiction compétente. 

Fait en deux exemplaires à Melun, le 
 
Pour l’Organisme bailleur       Pour le Département 
Cachet de l’organisme et nom du signataire 
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BAILLEURS Nombre de 
logements

1 ADOMA 1 134              

2 Antin Résidences ESH 2 865              

3 1001 Vies Habitat 5 666              

4 3 F Seine et Marne SA HLM 9 144              

5 BATIGERE EN IDF SA HLM 834                 

6 CDC HABITAT 7 261              

7 CLESENCE 2 456              

8 Confluence Habitat OPH du Pays de Montereau 2 771              

9 ERIGERE 108                 

10 Espace Habitat Construction SA HLM 1 226              

11 ESPACIL HABITAT SA HLM 66                   

12 Essonne Habitat SCIC HLM 1 170              

13 FSM Les Foyers de Seine-et-Marne SA HLM 8 270              

14 GAMBETTA SCIC HLM 438                 

15 HABITAT 77 18 647            

16 ICF Habitat La SablièreSA HLM 2 852              

17 IN'LI 143                 

18 La Chaumière de l'Ile de France 1 453              

19 LE FOYER REMOIS SA HLM 367                 

20 Marne et Chantereine Habitat SCIC HLM 3 324              

21 MON LOGIS SA HLM 632                 

22 OPH de Coulommiers 1 939              

23 OPH de l'OISE 302                 

24 OPH du Val-de-Marne (VALOPHIS) 467                 

25 PIERRES ET LUMIERES ESH 610                 

26 PLURIAL NOVILIA 1 330              

27 RESIDENCES LE LOGEMENT DES FONCTIONNAIRES SA HLM 375                 

28 SEM Pays de Meaux Habitat 6 713              

29 SEMMY SAEM de construction et d'aménagement de Mitry-Mory 480                 

30 SEQENS 5 034              

31 SOCOVAR SAEM  de construction de Varennes-sur-Seine 85                   

32 TMH Trois Moulins Habitat SA HLM 16 301            

33 TOIT et JOIE SA HLM 39                   

34 Val du Loing Habitat OPH 2 358              

35 VALLOIRE HABITAT 100                 

36 VILOGIA SA HLM 2 045              

Organismes HLM disposant d'au moins 30 logements en 
Seine-et-Marne

D'après le Répertoire du  Parc Locatif Social réalisée par la DRIEA de l'Ile-de-France au 01/01/2023
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